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1. Be,soins actuels pour l’élimination des matières résiduelles de la CMM 

La Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), créée en vertu de la Loi sur la Communauté 
métropolitaine de Montréal, inclut l’ensemble des régions administratives de Montréal et de Laval ,ainsi 
qu’une partie de celles de Lanakdière, des Laurentides et de la Montéregie. Elle est composée de 104 
municipalités, avant les fusions, totalisant 3 396 714 résidants soit environ 45 % de la population du 
Québec. 

1.1 Méthodologie de calcul pour l’estimation 

Selon les données les plus récentes de RECYC-QUÉBEC (les valeurs correspondent à celles obtenues 
pour l’ensemble du Québec en 2000), il a été estimé que chaque personne génère 1,48 tonne de résidus 
par année, ce qui représente environ 4,9 M tonnes de matières résiduelles pour le territoire de la CMM 
dont 30% proviennent du secteur municipal, 45% du secteur industriel, commercial et institutionnel 
(ICI) et 25% du secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition. 

De l’ensemble des matières résiduelles générées, 65% sont éliminées (CMM= 3,2 M tonnes) tandis 
que 35% (CMM=l,7 M tonnes) sont récupérées et mises en valeur. À l’échelle du Québec, le secteur 
municipal récupère seulement 16 % des matières résiduelles qu’il génère tandis que le secteur des ICI 
(industriel, commercial et institutionnel) et celui de la construction, de la rénovation et de la démolition 
récupèrent respectivement 50 % et 47 % de l’ensemble des matières résiduelles qu’ils génèrent. 

2. Situation actuelle (court terme) pour l’élimination des matières résiduelles 

Le tableau 1 suivant présente en pourcentage la répartition des matières résiduelles éliminées dans 
chacun des lieux en provenance de la CMM qui élimine 2,5 millions de tonnes par année en excluant 
les matériaux secs. Sur la base de cette donnée, le tableau présente également le pourcentage que ces 
matières représentent pour ces lieux. Ce tableau permet de constater que 30 % et 23 % des matières 
résiduelles provenant de la CMM sont éliminées au lieu d’enfouissement sanitaire (LES) de Lachenaie 
et de Sainte-Sophie respectivement ce qui correspond à 77 % et 55 % de l’achalandage de ces lieux. 

Tableau 1 : LES desservant la CMM 

loitant~et localisation 

1 On ne connaît pas la destination de 13 % (325 000 tonnes) des matières résiduelles de la CMM 



Le tableau 2 présente les capacités résiduelles des LES mises à jour par les directions régionales du 
MENV. 

Tableau 2 : Capacité résiduelle des LES desservant la CMM 
Situation décembre 2002 

Lieus d’enfouissement sanitaire Capacité Capacité Quantités ‘% Capacité 
(exploitant et localisation) autorisée résiduelle reçues complété résiduelle 

1 Ces données sont le reflet de la situation au mois d’octobre 2002, on peut supposer que la capacité 
résiduelle est légèrement inférieure en décembre 2003. 

Le tableau 3 présente une mise à jour des projets d’agrandissement de certains lieux réalisée par le 
Service des projets en milieu terrestre de la Direction des évaluations environnementales. 

Tableau 3 : Projets d’agrandissement des LES desservant la CMM 
LES Capacité demandée 

M m M tonne 
Usine de triage Lachenaie (BF1 Canada, Lachenaie) 39,5 39,j / 

Dépôt Rive Nord (Groupe EBI, Sainte-Geileviève-de-Berthier) 10,5 79 
Ré_uie int. Argenteuil-Deux-Montagnes (Lachute) 14,3 1 a,7 
Intersan (Sainte-Sophie) II 8,3 
Saint-Athanase (Co~npo Haut-Richelieu) 5,5 4,l 

Total SO,8 70,s 
1 Le promoteur prévoit compacter les déchets pour obtenir une densité de 1 tonneim’. 

Il est important de mentionner que les données concernant le Complexe Environnemental St-Michel 
(CESM) exploite par la Ville de Montréal n’ont pas été considérées pour l’établissement du tableau 3. 
Ce lieu, à la suite de décision de l’administration municipale au cours de l‘année 2000, ne reçoit que 
peu ou plus de matières résiduelles putrescibles. Il ne sert qu’à éliminer des matières d’origine ICI: des 
matériaux secs, des résidus volumineux, du fluff, du roc, du béton et de l’asphalte ainsi que des sols 
contaminés. Le LES CESM aurait en janvier 2003 selon la Direction régionale de Montréal, une 
capacité. résiduelle de 900 000 tonnes ou moins de 1 an si l’achalandage est maintenu. La fermeture de 
ce lieu pourrait donc porter a la hausse la quantité de matières résiduelles à éliminer dans les autres 
lieux pour le territoire de la CMM. En supposant que les sols contaminés et les débris de construction 



et de démolition sont dirigés ailleurs que dans des lieux d’enfouissement sanitaire, il y aurait environ 
500 000 tonnes supplémentaires par année de matières résiduelles à éliminer dans les autres LES. 

Dans l’évaluation de la capacité d’enfouissement disponible, il faut aussi tenir compte des besoins 
locaux de chacun des lieux (matières résiduelles provenant de l’extérieur du territoire de la CMM). Sur 
la base des données de population nous avons estimé que la quantité annuelle de matières, résiduelles à 
éliminer pour la CMM est de 2,5 M tonnes (en excluant les matériaux secs). D’après les données du 
tableau 1, les 5 LES qui desservent la CMM permettent l’élimination de 3,6 M tonnes. Il y aurait donc 
environ 1,l M tonnes de matières résiduelles de provenance locale soit environ 31 % de l’achalandage 
global de ces lieux. 

Le tableau 4 fournit également de l’information sur 2 autres lieux soit celui de la Carrière Demix et de 
Sainte-Cécile-de-Milton. La Carrière Oemix est g lieu à usage exclusif ne permettant pas d’éliminer 
d’autres matières résiduelles que les cendres résultant de l’incinération des boues provenant des 
installations de traitement des eaux usées de la Ville de Montréal. Sa capacité résiduelle autorisée est 
très faible en comparaison avec les besoins de la CMM. Cependant, ce lieu présente une capacité 
potentielle disponible de 14 millions de mètres cubes non autorisée. 

Tableau 4 : État de situation des autres lieux sur et environnant le territoire de la CMM 

Situation en décembre 2002 

Lieu d’enfouissement sanitaire Capacité Capacité Quantités % Durée de 
(exploitant et localisation) autorisé résiduelle recues complété vie utile 

/ (tonne\ l (tonne) ) (tonke/an) ) ^ (année) 
\-----~d \~-- 

Complexe environnemental Saint- Michel (Ville de Montréal)’ 3. ooo ooo 9oo ooo 1 200 000 97 l-22 

Carrière 
Montréal)3 

Demix (Ville de 1 060 ooo 260 000 64 000 ,75 4,3 

Roland Thibault inc. (Sainte- 
Cécile-de-Milton14 2 025 ooo 392000 21000 81 18,G 

, I / , I I 

I Ce lieu ne reçoit plus depuis mai 2000 que résidus non putrescibles (résidus ICI, matériaux secs, 
fluff, roc, béton, asphalte, sols contaminés). 

2 La Ville de Montréal a l’intention de réduire la qu&té de matières éliminées à ce lieu en vue 
de prolonger sa durée de vie utile. 

3 Ce lieu est à usage exclusif pour l’élimination des cendres résultant de l’incinération des boues 
provenant des installations de traitement des eaux usées de la Ville de Montréal. 

4 Extrapolation des données de janvier 2002 en supposant un achalandage constant. 

Enfin le LES de Sainte-Cécile-de-Milton est un lieu privé qui dessert une population locale. Il ne reçoit 
pas présentement de matières résiduelles en provenance de la CMM. La grande durée de vie utile de ce 
lieu est surtout associée au faible achalandage. La capacité résiduelle est également très faible en 
comparaison avec les besoins de la CMM. 



2.1 Situation concernant les matériaux secs (janvier 2002) 

Selon les données de RECYC-QUÉBEC, le territoire de la CMM a entre 620 000 tonnes et 700 000 
tonnes de matériaux secs (débris de construction et de démolition) i éliminer chaque année. 

On retrouve sur ce territoire 10 dépôts de matériaux secs (DMS) dont celui de Pierrefonds, l‘un des 
plus importants, qui a été autorisé en 1998. Il faut également considérer le LES de la Ville de Montréal 
(CESM) qui depuis l’an 2000 favorise l’élimination des matériaux secs par une tarification 
préférentielle. 

La capacité d’enfouissement pour la grande région de Montréal, incluant le DMS de Pierrefonds et le 
LES du CESM, devrait être suffisante pour au moins une dizaine d’années si nous incluons les efforts 
de récupération. En effet, la capacité restante des DMS des régions 6, 13, 14, 15, 16 et 17 est évaluée à 
plus de 12 M tonnes au lerjanvier 2001 (voir annexe 2). Selon le Bilan 2000 de RECYC-QUÉBEC, ces 
régions (6, 13, 14, 15, 16 et 17) enfouissent annuellement environ 900 000 tonnes ,de matériaux secs. 
Dans le cas de la CMM uniquement, l’enfouissement de ces matières représente moins de 700 000 
tonnes annuellement. 

,Quant aux besoins à long terme, ceux-ci seront affectés par l’adoption hentuelle du projet de 
règlement sur l’élimination des matières résiduelles qui viendra interdire toute implantation ou 
agrandissement des dépôts de matériaux secs. Ces matières devraient donc faire l’objet d’une plus 
grande valorisation, le reste devant alors être éliminé à un coût plus élevé dans un lieu d’enfouissement 
sanitaire. Néanmoins, la quantité à éliminer demeurera faible en comparaison avec les autres matières 
résiduelles. 

Portrait de l’enfouissement dans les DMS des régions 6, 13, 14, 16 et 17 en date du 1”janvier 2001 

boulevard Sainr-Charles, Kirkland. 
partie des lots 143-j et 143.6 du 
cadastre de la paroisse de Poinre- 
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Les Carrières Thibault ix. Lot Ija du cada*tre de 18 paroisse de 300 000 195 000 
Sainte-Cecile-de-Milton 
106 Rang Est 
Ste-CÇcile-de-Milton. Qutbec, JOE 
2co 

Les Entreprises A. Stabile et Fils ix. lots 560.8 à 10, Cadastre de la paroisse 400 000 137 000 
de La Prairie, 3025, boulevard 
Taschereaiz, Le Prairie 

Lames II1C. Lots 187, 188, cadastre de laparoisse 52 500 52 500 
de Sainte-Rosalie, Sainte-Rosalie 

Matrec Brorsard, division de Services Matrec inc. Lots P-155 et P-156, Brassard 855 000 328 600 

Michel Girard Lots 109, Il0 du cadartre de 18 32 000 4 000 
paroisse de Sainte-HÇkne, Sainte- 
Hklène-de-Ba:ot 

Municipalitd Wtterbum Park Lot 130-1074, Otterburn Park 10000 9 SO0 

Total 25732OS7 12914610 




